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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Beziehungen zwischen Bund und Kantonen

Le ministre st-gallois des finances, Benedikt Würth (SG, pdc), a été élu, en ce début
d'année 2017, à la présidence de la Conférence des gouvernements cantonaux CdC. Ce
membre du parti démocrate-chrétien succède ainsi à un collègue de parti, le valaisan
Jean-Michel Cina (VS, pdc). Il aura pour tâche de représenter les cantons au niveau
fédéral, afin de leur donner plus de voix, dans une optique de défense du fédéralisme.
Le St-Gallois – connu pour sa recherche de compromis plutôt que de conflit –
n'hésitera, pour autant, pas à utiliser la voie judiciaire pour défendre la structuration
fédéraliste du pays, concrétisée par le principe de subsidiarité. Celui-ci – qui consiste
à ce que le niveau étatique le plus bas, pour autant qu'il en soit apte, remplisse les
tâches dévolues à l'Etat – serait, selon le nouveau directeur de la CdC, en effet menacé
par une tendance à la centralisation de tâches qui, pourtant, n'en auraient pas besoin.
Benedikt Würth postule de plus que, en comparaison internationale, les Etats
fédéralistes s'en sortent mieux que les Etats fonctionnant sur une base centralisée. 

Malgré tout, une étude commandée par la CdC – en préparation à la Conférence
nationale sur le fédéralisme qui aura lieu les 26 et 27 octobre 2017 à Montreux – montre
que la moitié des personnes interrogées en Suisse n'est que peu ou pas attachée au
fédéralisme; un résultat qui peut s'expliquer par une méconnaissance d'un système
paraissant complexe. Chez les moins de 30 ans, seuls 37% se sentent attachés à ce
principe. Pour Pascal Broulis (VD, plr), conseiller d'Etat vaudois et successeur de
Benedikt Würth à la tête de la Fondation ch – également active dans la protection du
fédéralisme helvétique –, ce système d'organisation permet de s'occuper le plus
simplement possible du citoyen, de par son principe de base qui consiste à partir du
bas, la commune, pour aller vers le haut, la Confédération. 

Malgré tout, la Suisse fédéraliste se centraliserait, comme le montre une étude réalisée
dans le cadre d'un projet de recherche international intitulé "Why Centralisation and
Decentralisation in Federations? A Comparative Analysis". Sean Müller et Paolo
Dardanelli se sont penchés sur 22 domaines politiques (allant de la formation à
l'agriculture, en passant par la politique extérieure) qu'ils ont séparé, pour leur analyse,
entre pratiques législatives et pratiques de mise en œuvre et y ont inclus une
dimension fiscale. Ils ont ainsi analysé l'évolution de ces divers domaines, qu'ils ont
classé selon leur degré de centralisation (allant d'un contrôle total de la part des
cantons à un contrôle total de la part de la Confédération). Trois résultats en
ressortent: premièrement, la Suisse connaît, depuis 1850, un processus constant de
centralisation, faisant qu'une grande majorité des 22 domaines politiques analysés est
plus de la compétence de la Confédération que des cantons. Mais, en comparaison
internationale, la Suisse reste toutefois un pays très décentralisé. Deuxièmement, une
nette différence entre pratiques législatives, de mise en œuvre et de fiscalité est à
constater quant à cette tendance à la centralisation. Ce processus touche
majoritairement le premier domaine, alors que, dans le domaine financier, les cantons
et communes suisses sont parmi les plus autonomes, en comparaison internationale.
Troisièmement, l'écart de centralisation entre pratiques législatives et de mise en
œuvre s'est accentué avec le temps, confirmant l'impression que les cantons
deviennent de plus en plus les exécutants de la politique fédérale. 

Pour d'autres, comme le journaliste Marcel Amrein, ce processus de centralisation
pourrait porter atteinte à un autre pilier qui constitue la Suisse, à savoir celui de la
démocratie directe. En effet, le citoyen a beaucoup plus de pouvoir au niveau cantonal
et communal qu'au niveau fédéral: plus d'instruments de démocratie directe lui sont
mis à disposition, sa voix a un plus grand impact lors de votations et, finalement, il lui
sera plus facile d'accéder à une fonction représentative dans ces deux niveaux que sur
le plan fédéral. Le fédéralisme permet, en outre, une fragmentation du pouvoir de par
la reproduction, dans les trois niveaux, de la forme collégiale de l'exécutif et de la mise
sous contrainte de l'organe législatif par les droits populaires que peuvent exercer les
citoyens.  

Pour autant, le fédéralisme helvétique ne correspond plus à celui établi lors de la
création de la Suisse moderne en 1848. Les espaces de vie de la population ne se

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.05.2017
KAREL ZIEHLI
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limitent plus à la seule commune ou au seul canton dans lequel les gens vivent. En effet,
de par le développement exponentiel des moyens de transport et de communication,
l'espace à l'intérieur duquel les citoyens vivent a fortement évolué. Cela mène à la
situation où certaines régions, certains cantons et certaines villes paient pour d'autres
(offres culturelles et sportives, infrastructures, etc.), mettant à mal le principe
d'équivalence fiscale, qui veut que les personnes profitant de prestations soient les
mêmes que celles en assumant les coûts et prenant les décisions – un principe tout
autant important que la subsidiarité pour le fédéralisme suisse. Pour accompagner
cette évolution, la Confédération, les cantons et les communes ont mis en place tout un
ensemble de mécanismes, tels qu'un meilleur partage des tâches entre les différents
niveaux, la réorganisation de la péréquation financière et la coopération intercantonale,
amenant toutefois à la création d'un niveau supplémentaire: le fédéralisme coopératif.
Celui-ci se matérialise par l'existence, entre autres, de quinze conférences des
directeurs cantonaux, de six conférences régionales des gouvernements, de la
conférence tripartite regroupant la Confédération, les cantons, les villes et les
communes, ainsi que d'environ 750 concordats intercantonaux et 23'000 accords
intercommunaux. 
Cette fragmentation complexe est remise en question par les tenants d'une réforme du
territoire et des cantons. Ceux-ci s'appuient sur un processus depuis longtemps initié,
à savoir les fusions entre communes. Au niveau cantonal, cela n'a pour l'heure pas
fonctionné, en témoignent le projet de réunification des deux Bâle rejeté par deux fois,
en 1969 et en 2014, tout comme celui proposant de faire de Genève et de Vaud un seul
et unique canton en 2002. A l'exception de ce qui s'est produit dans le Jura et la
création de ce nouveau canton dans les années 70 ainsi que l'extension récente de son
territoire, les frontières cantonales semblent intouchables. D'une part, elles
bénéficient d'une légitimation historique (avec le temps, les structures ont tendance à
s'inscrire dans la normalité) et, d'autre part, il s'agit d'une question de pouvoir: les
petits cantons connaissent peut-être des difficultés financières, mais ils bénéficient
d'un pouvoir au niveau fédéral qu'ils ne sont pas prêts  d'abandonner. En effet, les
populations de ces cantons sont surreprésentées au Parlement, en comparaison aux
grands cantons.

La segmentation territoriale que nous connaissons aujourd'hui peut pourtant sembler
anachronique, lorsqu'on se penche sur le rapport intitulé "Projet de territoire Suisse",
délivré en 2012 par le Conseil fédéral, la Conférence des gouvernements cantonaux, la
Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de l'aménagement du
territoire et de l'environnement (DTAP), l'Union des villes suisses (UVS) et l'Association
des Communes Suisses (ACS). Alors que le rapport quinquennal de cette réflexion
commune est sorti en juin 2017, ce projet propose une cartographie des territoires
fonctionnels constituant la Suisse du 21ème siècle, afin de répondre aux défis du futur
en ce qui concerne les infrastructures, la mobilité, la démographie, l'habitat et d'autres
problématiques allant en ce sens. Le projet expose douze territoires fonctionnels qui
forment la Suisse, chacun d'entre eux étant façonné selon les flux de trafic, le marché
du travail et les relations économiques dominantes. Ces douze régions – construites
autour de centres urbains et de zones montagneuses – pourraient, pour certains,
comme le journaliste de la NZZ Helmut Stalder, être à la base d'une réforme territoriale
permettant de sortir des problèmes posés par le quatrième niveau qu'est le
fédéralisme coopératif et sa structure complexe. 1

Territorialfragen

Im Berichtsjahr war der Zusammenschluss der beiden Basel ein präsentes Thema und
die Chancen und Risiken für eine Vereinigung wurden wissenschaftlich geprüft. Als
Folge dieser Studien bildete sich als Gegenbewegung ein Komitee „Baselland bleibt
selbständig“ . Die SVP war in dieser Frage gespalten. Während bereits ein
Zusammenschluss auf dem Papier, in Form eines Modells, für die Baselbieter SVP zu viel
des Guten war, wollte die baselstädtische SVP zumindest die dadurch entstehenden
Synergien prüfen. Im Herbst des Berichtsjahres lancierten die Grünen eine
Volksinitiative zur „Wiedervereinigung beider Basel“. Diese wurde vor allem von der CVP
heftig kritisiert. 2

KANTONALE POLITIK
DATUM: 03.09.2011
DEBORA SCHERRER
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Jurafrage

Das jurassische Parlament verabschiedete am 6. März einstimmig zwei Motionen
bezüglich der Gemeinde Vellerat (BE). Diese sehen vor, dass diese Gemeinde innerhalb
von zwei Jahren in einem einseitigen Akt, d.h. auch ohne das Einverständnis Berns, in
den Kanton Jura aufgenommen werden soll. Auf Anfrage gab der Bundesrat sein
Bedauern über diesen Beschluss bekannt, der seiner Meinung nach die Regeln über
Gebietsveränderungen missachtet. Eine Motion der Christlichsozialen für die
Durchführung einer Sitzung des jurassischen Parlaments auf dem Boden der Gemeinde
Moutier (BE) (91.3072) wurde, nachdem diese Absicht vom Bundesrat präventiv
verurteilt worden war, zurückgezogen. 3

KANTONALE POLITIK
DATUM: 21.06.1991
HANS HIRTER

Die Reaktionen auf den Bericht Widmer fielen sehr unterschiedlich aus. Die Berner
Regierung bekundete ihre Enttäuschung, die berntreuen Organisationen des Berner
Juras waren empört. Ihre Hauptkritik richtete sich an die Vorgabe, dass der
aufzunehmende Dialog, der an sich begrüssenswert sei, einzig auf das Ziel einer
Vereinigung ausgerichtet sein soll. Die Force Démocratique (FD) als wichtigste
antiseparatistische Organisation machte die Aufnahme eines Dialogs abhängig vom
Verzicht des Kantons Jura auf seine "Annexionsgelüste", wie sie insbesondere im
Ausführungsgesetz zur Unir-Initiative zum Ausdruck kämen. Unzufrieden mit dem
Bericht waren auch die Behörden der Stadt Biel. Sie kritisierten, dass die Konsequenzen
der von der Kommission postulierten Abtrennung des mit der Stadt eng verbundenen
Berner Juras für die Zukunft ihrer zweisprachigen Stadt nicht analysiert worden seien.
Innert weniger Wochen sammelten die Kritiker des Berichts im Berner Jura und in Biel
20'000 Unterschriften für eine Petition an den Bundesrat mit der Aufforderung, den
Empfehlungen des Berichts keine Folge zu leisten.
Positiv nahmen die jurassische Regierung, die Behörden der Stadt Moutier und die
autonomistischen Organisationen – diese sahen im Bericht den wichtigsten
"moralischen Sieg" des Juras seit 1815 – die Ausführungen der Kommission auf und
beurteilten sie als realistische Konfliktlösungsvorschläge. Das RJ betonte aber, dass
dieser vorgeschlagene Dialog keinesfalls die Begründung einer Kooperation über die
bestehenden Kantonsgrenzen zum Ziel haben dürfe, sondern einzig der Vereinigung
gewidmet sein müsse. Von den nationalen Parteien kritisierte die FDP den Bericht,
während er von der CVP gelobt wurde. Auf lokaler Ebene veröffentlichte die jurassische
SP gemeinsam mit der SP und der autonomistischen PSA des Berner Juras eine
Stellungnahme, welche die Aufnahme eines Dialogs begrüsst, dabei aber dem von der
Kommission Widmer postulierten Ziel einer Vereinigung nicht erste Priorität einräumt. 4

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 08.10.1993
HANS HIRTER

Die Sezessionsbestrebungen der Behörden der Stadt Moutier konkretisierten sich.
Stadtpräsident Maxime Zuber (psa) kündigte an, dass er noch vor Ende 1998 ein
kommunales Plebiszit durchführen wolle. Er erhielt dabei auch Unterstützung durch
den jurassischen Regierungsrat Roth (CVP) sowie die CVP und die SP des Kantons Jura.
Alle Parteien des Kantons Jura und kurz danach auch das Parlament verabschiedeten
Resolutionen, in welchen sie sich bereit erklärten, Moutier - nach einer im Rahmen der
Gesetze verlaufenen Loslösung von Bern - in den Kanton aufzunehmen. Die
Gemeindeexekutive von Moutier beschloss im Dezember, im Jahr 1998 eine
Konsultativabstimmung durchzuführen. Der bernische Regierungsrat Annoni (fdp)
stellte dazu fest, dass es der Gemeinde frei stehe, eine solche rechtlich nicht
verpflichtende Konsultation abzuhalten. Eine rechtlich bindende Volksabstimmung
über einen Kantonswechsel lehnten die Berner Behörden jedoch ab. Der Regierungsrat
liess am 28. Mai die Behörden der Stadt Moutier wissen, dass er die von ihr geforderten
rechtlichen Grundlagen nicht schaffen werde. Er verwies dabei die Stadtbehörden auf
die Bedeutung der Pflege der grenzüberschreitenden Zusammenarbeit als Alternative
zu einem Kantonswechsel. Zudem gab er zu verstehen, dass er eine Sezession der Stadt
Moutier allein nicht akzeptieren würde, da diese auch Verwaltungszentrum für den rund
23'000 Einwohner zählenden und mehrheitlich einen Übertritt zum Kanton Jura
ablehnenden Bezirk ist. 5

KANTONALE POLITIK
DATUM: 05.12.1997
HANS HIRTER
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